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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2019-2020

P R O J E T  D E  L O I
portant dérogation à l’article 33 de la 

loi modifiée du 19 décembre 2008 portant 
réforme de la formation professionnelle

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DES SALARIES
(25.5.2020)

Monsieur le Ministre,
Par courrier du 20 mai 2020, vous avez soumis pour avis à la Chambre des salariés le projet de loi 

sous rubrique.
Veuillez noter que ce projet n’appelle pas de commentaire de la part de notre Chambre profession-

nelle et que nous y marquons notre accord.
Nous vous prions, Monsieur le Ministre, d’agréer l’expression de notre parfaite considération.

Pour la Chambre des salariés,

 Le  Directeur, La Présidente, 
 Sylvain HOFFMANN Nora BACK

7.7.2020
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